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La corbeille numérique, vers un tri et une
régulation des déchets virtuels ?
Vanelle Dimitri Onchi Ngongang

OUTLINE

1. La notion de « déchet »
1.1. Une conception restrictive des déchets numériques
1.2. Une nécessaire prise en compte des déchets virtuels

2. Les outils d’encadrement des déchets virtuels
2.1. La transposition des normes existantes aux déchets virtuels
2.2. L’esquisse d’outils nouveaux spécifiques aux déchets virtuels

TEXT

Les déchets semblent consub stan tiels aux acti vités de l’homme.
Aucune acti vité humaine, que ce soit sur terre, en mer, dans l’espace
ou encore dans le monde numé rique, n’échappe à la produc tion des
déchets (Lecompte, 2017 ; Monsain geon, 2017). La régle men ta tion des
déchets ne date pas  d’hier 1. Certains déchets, en raison de leur
extrême dange ro sité aussi bien pour la santé humaine que pour les
géné ra tions futures, font l’objet d’une régle men ta tion spéci fique et
même  internationale 2. Il est prin ci pa le ment fait réfé rence aux
déchets  radioactifs 3, toxiques, nucléaires (Bala guer, 2019), biolo‐ 
giques, aux déchets médi caux ou encore aux déchets humains avec
les articles L.  2223-1 et suivants du Code général des collec ti vités
terri to riales sur l’aména ge ment des lieux d’inhu ma tion et des cime‐ 
tières (Zachayus, 2019 ; Brunot, Thompson, 2010). Il faut dire que ces
déchets ont ceci de commun qu’ils sont physiques, maté riels
et tangibles 4.

1

Il existe cepen dant une caté gorie de déchets liés aux acti vités de
l’homme qui demeure inex plorée, sinon peu étudiée aussi bien par la
doctrine juri dique que par les légis la tions de part et d’autre du globe.
Pour tant, les déchets virtuels ou déchets numé riques imma té riels, ou
encore en anglais digital trash, sont tout aussi respon sables de l’émis‐ 
sion de dioxyde de carbone (CO ), de la pollu tion et du réchauf fe ment
clima tique. Les études sur le  numérique 5 se contentent d’établir la
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consom ma tion éner gé tique des outils numé riques, ainsi que leur
émis sion de  CO  sans recher cher la part impu table aux déchets
virtuels. Elles relèvent géné ra le ment que le numé rique consomme
10 % de l’énergie au niveau mondial et établissent une répar ti tion en
fonc tion des outils employés. En effet, ces 10  % se répar tissent
approxi ma ti ve ment entre 30 % pour  les data centers, 30 % pour les
équi pe ments termi naux des utili sa teurs, notam ment les ordi na teurs,
et 40 % pour les réseaux de télé com mu ni ca tions. En France, les télé‐ 
phones, tablettes et autres écrans connectés sont respon sables de
plus de 10 % de la consom ma tion éner gé tique fran çaise, ce qui équi‐ 
vaut selon l’Agence de la tran si tion écolo gique (ADEME) à la consom‐ 
ma tion annuelle de près de 8,3 millions de foyers. De même, l’Auto rité
de régu la tion des commu ni ca tions élec tro niques, des postes et de la
distri bu tion de la presse (ARCEP), dans son  rapport  Pour un numé‐ 
rique  soutenable 6, se limite à préciser que le numé rique repré sente
aujourd’hui de 3 à 4 % des émis sions de gaz à effet de serre dans le
monde et que ces émis sions pour raient augmenter de 60  % d’ici à
2040. Il appert clai re ment que ces études sur l’empreinte carbone et
éner gé tique du numé rique n’intègrent pas un rôle éven tuel des
déchets virtuels, ce qui aurait été perti nent pour l’iden ti fi ca tion
précise des diffé rentes sources de pollu tion numérique.

2

Le souci de crédi bi lité et d’effi ca cité des poli tiques de préser va tion de
l’envi ron ne ment et de tran si tion écolo gique commande de ne pas
négliger cette nouvelle caté gorie de déchets qui connaît une impor‐ 
tante proli fé ra tion depuis l’adop tion des mesures consé cu tives à la
Covid- 19 et plus préci sé ment du  télétravail 7. De plus, avec l’avène‐ 
ment du méta vers, de l’iden tité  numérique 8,  des smarts  cities, des
objets connectés,  des cryptocurrencies et  des non- fungible  token
(NTF), il est certain que ces déchets virtuels seront appelés à pulluler.
Ces derniers devraient par consé quent être au centre des réflexions
juri diques. S’ils sont proches des déchets sonores 9, ils ne doivent en
aucun cas être confondus avec les déchets numé riques résul tats de
l’obso les cence programmée maté rielle. Ils sont parfois quali fiés
d’objets juri diques non identifiés 10 (Djazouli- Bensmain, 2019) et ont la
parti cu la rité d’être intan gibles, imma té riels et diffi ciles
à conceptualiser.

3

Si l’objectif premier est d’explorer cette réalité qui tire ses fonda tions
dans l’espace imma té riel et d’insister sur la néces sité pour les
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pouvoirs publics de se saisir de cette dernière, l’analyse de la part des
déchets virtuels aussi bien dans la pollu tion numé rique que dans la
dégra da tion de l’envi ron ne ment est un préa lable. Il est crucial que le
droit du numé rique tout comme le droit de l’envi ron ne ment se
saisissent des déchets virtuels. Pour le premier, à l’image des
déchets matériels 11, les déchets virtuels ralen tissent et bouchent les
canaux numé riques, les flux de données et menacent par voie de
consé quence l’attrac ti vité et la flui dité de la « vie virtuelle 12 ». Pour le
second, les déchets numé riques maté riels et imma té riels seront dans
les dix prochaines années l’un des prin ci paux émet teurs de  CO  et
consom ma teurs d’énergie (Bordage, 2019).

2

Ainsi, il est ques tion de sensi bi liser dans les lignes suivantes sur cette
caté gorie de déchets numé riques qui est tout aussi à l’origine du
réchauf fe ment clima tique. Pour ce faire, il sera, d’une part, ques tion
de revenir sur l’approche juri dique des déchets, d’apporter des préci‐ 
sions sur la notion de déchets virtuels, de décrire la part de ces
déchets dans la pollu tion numé rique (1) et, d’autre part, de proposer, à
partir des mesures norma tives exis tantes, de possibles outils d’enca‐ 
dre ment tenant compte de la spéci fi cité de ces déchets (2).

5

1. La notion de « déchet »
Si, dans l’usage quoti dien, ce qui est déchet ne laisse géné ra le ment
que peu de place à l’équi voque, il en est autre ment lorsqu’on y ajoute
le quali fi catif « virtuel ». Ce n’est guère éton nant dans la mesure où le
déchet virtuel n’est pas rattaché à une matière physique et tire ses
fonda tions dans un espace imma té riel. Le mot « déchet » dérive de
l’étymo logie «  déchoir  » et du bas  latin cadere qui signifie tomber.
Selon Baptiste Monsain geon est déchet ce qui gît dans la poubelle, ce
qui encombre les décharges, ce qui pollue la nature (Monsain‐ 
geon, 2017).

6

La régle men ta tion actuelle, bien que dense, fournit une défi ni tion des
déchets (1.1) qui fait fi des données indis pen sables à la descrip tion et à
la clas si fi ca tion en typo logie des déchets numé riques et plus préci sé‐ 
ment des déchets virtuels (1.2).
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1.1. Une concep tion restric tive des
déchets numériques
La direc tive (UE) 2018/851 du 30  mai 2018 modi fiant la direc tive
2008/98/CE rela tive aux déchets appré hende le déchet comme
«  toute substance ou tout objet, ou plus géné ra le ment tout bien
meuble, dont le déten teur se défait ou dont il a l’inten tion ou l’obli ga‐ 
tion de se défaire ». Cette défi ni tion reprise par l’article L. 541-1-1 du
Code de l’envi ron ne ment a égale ment inspiré la conven tion de Bâle
sur le contrôle des mouve ments trans fron ta liers de déchets dange‐ 
reux et de leur élimination 13. Si ces diffé rents textes ont le mérite de
ne pas faire de la matière tangible l’élément consub stan tiel ou carac‐ 
té ris tique du déchet, il faut néan moins relever qu’il existe en pratique
une dispa rité dans l’enca dre ment des déchets. En effet, la régle men‐ 
ta tion en la matière appa raît déséqui li brée et se fait au détri ment des
déchets virtuels.

8

Alors que les déchets maté riels des acti vités humaines, notam ment
les déchets ména gers et d’acti vités écono miques, sont l’objet d’un
cadre  juridique 14, les déchets des acti vités humaines dans l’espace
numé rique sont encore dépourvus aussi bien de régle men ta tion que
de régu la tion. Et pour tant, le monde virtuel copie le monde réel avec
son goût pour les déchets. La corbeille présente dans nos ordi na teurs
et les fonc tions de nos messa ge ries en sont une parfaite illus tra tion.
Quand bien même le légis la teur s’inté resse à la produc tion numé‐ 
rique des déchets, ce n’est que pour saisir leur aspect visible et
donc matériel 15. Ce qui se maté ria lise d’ailleurs dans les poli tiques de
collecte, de recy clage et de valo ri sa tion des termi naux tels que les
télé phones, les tablettes et les ordi na teurs portables dont les
consom ma teurs souhaitent se défaire 16. Le légis la teur ne s’inté resse
en réalité qu’aux outils maté riels délaissés permet tant ou qui permet‐ 
taient le numé rique et qui sont quali fiés par certains auteurs de
« décharges numé riques » (Creane, 2015).

9

La direc tive de 2018 et le Code de l’envi ron ne ment abondent dans le
même sens lorsqu’ils mettent essen tiel le ment l’accent sur «  la lutte
contre l’obso les cence programmée » des équi pe ments élec triques et
élec tro niques. Par ailleurs, si les lois n°  2021-1485 du 15  novembre
2021 visant à réduire l’empreinte envi ron ne men tale du numé rique en
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France et n° 2020-105 du 10 février 2020 rela tive à la lutte contre le
gaspillage et à l’économie circu laire ont le mérite d’inté grer la dimen‐ 
sion imma té rielle «  écocon cep tion des services numé riques  » dans
l’étude de la pollu tion numé rique, il faut dire qu’elles ne font néan‐ 
moins pas excep tion. Elles retiennent égale ment une approche prin‐ 
ci pa le ment maté rielle des déchets numé riques. C’est ainsi que
l’article 13 du premier texte dispose que

« lorsque cela est néces saire pour atteindre les objec tifs de collecte
qui leur sont fixés en appli ca tion de la présente section et afin de
réduire les stocks d’équi pe ments usagés inuti lisés, les produc teurs
d’équi pe ments élec triques et élec tro niques ou leur éco- organisme
mènent, chaque année, des opéra tions de collecte natio nale
accom pa gnées d’une prime au retour pour les parti cu liers qui
rapportent les équi pe ments dont ils souhaitent se défaire, pour les
télé phones, les tablettes et les ordi na teurs portables ».

En réalité, si la régle men ta tion actuelle se foca lise sur les déchets
numé riques maté riels, c’est prin ci pa le ment parce qu’ils sont visibles
et moins abstraits. La caté gorie virtuelle ou imma té rielle des déchets
numé riques est donc la grande oubliée de la tran si tion écolo gique
bien qu’elle soit tout autant à l’origine de l’émis sion de CO  que de la
pollu tion envi ron ne men tale. Il semble rait d’ailleurs que ces déchets
jouent un rôle consi dé rable dans la consom ma tion éner gé tique de
nos outils infor ma tiques (Andrae, 2020).

11

2

Les déchets numé riques maté riels et imma té riels sont à l’origine de
l’empreinte carbone du numé rique. Si la part des termi naux dans
cette empreinte est visible et considérable 17, la prise de conscience
de l’exis tence des déchets virtuels est essen tielle pour faire du numé‐ 
rique un levier de la tran si tion écolo gique confor mé ment aux objec‐ 
tifs pour suivis par la Conven tion citoyenne pour le climat 18.

12

1.2. Une néces saire prise en compte des
déchets virtuels
Cet article s’inscrit dans la même lignée que les réflexions sur la
souve rai neté dans l’espace numé rique dans la mesure où il s’agit
d’une certaine manière pour un État de contrôler, voire de maîtriser,
la produc tion des déchets dans son espace virtuel. L’appel à une
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concep tion plus complète des déchets numé riques se fait ainsi
ressentir. Autre ment dit, à une concep tion qui ne se réduit plus
unique ment à la caté gorie maté rielle de ces déchets mais qui englobe
l’aspect imma té riel dont l’obso les cence programmée logi ciel
serait l’amplificateur.

L’étude des déchets virtuels ne peut révéler toute sa perti nence
qu’avec l’appré hen sion de la notion de « corbeille ». Ce mot poly sé‐ 
mique n’est pas étranger au droit et plus préci sé ment au droit de
la  concurrence 19(Arhel, 2002). La corbeille numé rique est appré‐ 
hendée ici comme une forme de zone de transit destinée à rece voir
tous les blocs de données dont on a l’inten tion de se  défaire 20. La
présence des déchets dans cette zone dépend de la volonté de l’utili‐ 
sa teur de l’outil numé rique. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle les
déchets virtuels subis échappent encore à la corbeille numérique.

14

Le déchet virtuel peut tout d’abord s’entendre comme un ensemble
stable et struc turé de données alté rées présentes dans la corbeille
numé rique ou dans la mémoire morte d’un terminal. Cette approche
du déchet virtuel n’est pas éloi gnée de la défi ni tion fournie par
l’article L. 541-1-1 du Code de l’envi ron ne ment puisqu’elle met l’accent
sur l’action et la volonté du déten teur ou de l’auteur du fichier. La
présence dans la corbeille numé rique de ce bloc struc turé et stable
de données tradui rait sans équi voque la volonté, l’inten tion de l’utili‐ 
sa teur ou de l’auteur de les aban donner ou de s’en dessaisir. Le
déchet virtuel est faci le ment iden ti fiable ici puisque tout dépend de
l’action de l’auteur du fichier.

15

Le déchet virtuel s’entend ensuite comme tout résidu d’une acti vité
en ligne à l’origine d’une surcon som ma tion éner gé tique et d’une
surémis sion de CO  rela ti ve ment à ce qui est néces saire pour la réali‐ 
sa tion d’une tâche numé rique déter minée. Cette acti vité peut
consister à un processus de trai te ment de textes ou à une acti vité sur
un moteur de recherche. Il n’y a pas ici une volonté iden ti fiable de
l’auteur ou du consom ma teur numé rique de s’en défaire ou de l’aban‐ 
donner puisqu’il n’a géné ra le ment pas conscience de leur exis tence.
La produc tion de cette typo logie de déchet est géné ra le ment fonc‐ 
tion de l’éco- usage numé rique propre à chaque personne physique
ou morale.

16
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Le déchet virtuel peut enfin s’entendre comme toute perte qu’un
fichier ou une donnée éprouve dans sa quan tité et/ou sa qualité et
rendant impropre son exploi ta tion. La perte de valeur d’un fichier
peut parfois provenir de leur dupli ca tion ou encore du trai te ment du
bloc stable et struc turé des données.

17

Il découle de ces diffé rentes approches que les déchets virtuels
peuvent faire l’objet de clas si fi ca tions selon qu’ils sont voulus ou subis
par le consom ma teur numé rique. Il est aussi possible de les distin‐ 
guer selon qu’ils sont flot tants ou  inertes 21. Les déchets virtuels
inertes sont des déchets qui ne circulent pas et qui ont très peu
d’inci dence sur les canaux numé riques. Ils sont propres à leur outil
numé rique source et source de surcon som ma tion en énergie de
celui- ci. À l’inverse, les déchets flot tants sont des blocs de données
altérés ou résidus de données qui circulent dans les canaux numé‐ 
riques, les flux de données et qui ont perdu de leur intérêt rela ti ve‐ 
ment à leur desti na taire, à un trai te ment numé rique. Afin de rendre
plus concrète la matière, il est néces saire d’examiner les situa tions de
produc tion des déchets virtuels.

18

En effet, si les déchets sont des choses aban don nées ou délais sées,
les comptes utili sa teurs qui sont délaissés (en raison du décès de
l’utili sa teur) ou volon tai re ment aban donnés consti tue raient de véri‐ 
tables déchets virtuels qui sont non seule ment source de pollu tion de
l’espace public numé rique mais aussi de surcon som ma tion éner gé‐ 
tique des serveurs 22. C’est dans cet esprit que le réseau social Face‐ 
book est d’ailleurs qualifié de cime tière mondial en raison du nombre
de profils aban donnés et qui ne sont pas voués à être supprimés
confor mé ment au Règle ment général sur la protec tion
des données 23. Si la diffi culté ici se situe dans l’iden ti fi ca tion de ce
que l’on pour rait quali fier de profils déchets, elle peut être surmontée
par l’analyse et l’évalua tion de l’acti vité du compte- profil pendant une
certaine période. Il s’agira par exemple de définir un régime de pres‐ 
crip tion à l’issue de laquelle le compte bascu lera dans la caté gorie de
déchets et sera ainsi voué à la suppres sion. Ainsi, les diffé rents
comptes inac tifs sur les réseaux sociaux en raison prin ci pa le ment du
décès de leurs proprié taires s’appa ren te ront à des choses laissées- 
pour-compte, abandonnées 24.
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Par ailleurs, si le déchet est entendu comme une chose de laquelle on
se défait, un fichier Word, PDF ou dossier présent dans la corbeille
d’un terminal maté ria lise l’inten tion de son auteur de s’en défaire et
s’appa rente par consé quent à un déchet virtuel. Il constitue ainsi une
parfaite illus tra tion du cas où un utili sa teur a clai re ment décidé de se
séparer d’une image, d’un fichier. C’est égale ment un excellent
exemple de déchets inertes 25. Il convient de signaler que le fait pour
un utili sa teur de vider sa corbeille ne met pas pour autant fin à l’exis‐ 
tence de ces  déchets 26. En outre, si la corbeille une fois vidée
fait disparaître les déchets qui y étaient présents, il faut dire que ces
derniers conti nuent néan moins à générer une surcon som ma tion
d’énergie. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle ils peuvent être
recons ti tués (Djazouli- Bensmain, 2019). C’est dans cette optique que
les opéra teurs ont déve loppé des processus et logi ciels destinés à la
suppres sion défi ni tive de données stables et struc turés des équi pe‐ 
ments numériques 27. Lorsque l’ADEME, dans son nouveau  guide En
route vers la sobriété  numérique 28, conseille de désen com brer les
ordi na teurs de «  données inutiles  » tels que  le télé char ge ment,
l’histo rique ou encore les cookies, il y a une indexa tion impli cite du
rôle des déchets virtuels inertes sur la flui dité numé rique et dans
l’empreinte carbone du numérique.

20

L’ouver ture de plusieurs fenêtres ou moteurs de recherche, la lecture
de contenus numé riques en ligne et la mise en veille d’un outil numé‐ 
rique génèrent une variété de résidus. Ces résidus ou pertes rési‐ 
duelles de données ou fichiers rési duels de caches et de flots de
données produits au cours d’une tâche numé rique sont, s’ils ne sont
pas éliminés, à l’origine de la surcharge des data centers et donc de la
surcon som ma tion en élec tri cité de ces derniers. Ils appar tiennent à
la caté gorie de déchets flot tants en raison de leur inci dence sur la
circu la tion des données 29. Lorsque l’ADEME préco nise de limiter le
nombre de programmes ou d’onglets ouverts et inuti lisés, il y a cette
fois une forme d’indexa tion des déchets virtuels flot tants dans la
pollu tion numérique 30.

21

De plus, la consom ma tion en énergie liée au fonc tion ne ment des
outils numé riques et prin ci pa le ment des smart phones a long temps
été un sujet de préoc cu pa tion des fabri cants. Ces derniers ont déve‐ 
loppé une série de logi ciels de nettoyage des déchets virtuels 31. C’est
dans l’optique de réduire la surcharge de ses data centers et de faire

22
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des écono mies sur la consom ma tion en élec tri cité de ses serveurs
que les algo rithmes de la plate forme You Tube « inter rompent » une
lecture en ligne en cas d’inac ti vité sur l’outil numé rique durant une
certaine période. Ce faisant, ils réduisent la produc tion des pertes
rési duelles. L’obso les cence programmée génère égale ment des
déchets virtuels flot tants puisqu’elle rend les blocs stables de
données inopé rants, inutiles et impropres à une exploitation.

Il ressort clai re ment que le numé rique est à l’origine d’une évolu tion
dans la concep tion des déchets et que ces derniers ne sauraient se
conce voir unique ment comme une res derelicta puisqu’ils englobent
ici bien plus que la seule chose délaissée ou vouée à l’être.

23

2. Les outils d’enca dre ment des
déchets virtuels
Les déchets virtuels ne se rapprochent pas des déchets maté riels
seule ment en ce qui concerne la volonté ou l’inten tion de leurs
déten teurs de s’en défaire. Certaines mesures d’enca dre ment de la
produc tion des déchets tangibles peuvent s’étendre aux déchets
virtuels (2.1). Cepen dant, la spéci fi cité des déchets imma té riels
commande d’esquisser de nouveaux outils (2.2).

24

2.1. La trans po si tion des normes exis ‐
tantes aux déchets virtuels
Bien que la légis la tion sur les déchets et les diffé rents travaux 32 sur
l’écocon cep tion des logi ciels et des plate formes numé riques ne
prenne pas en compte les déchets virtuels dans l’évalua tion de la
pollu tion numé rique, certaines des mesures qui y sont préco ni sées
ou impo sées peuvent s’appli quer aux déchets virtuels.

25

Il en est par exemple des poli tiques de tri, de recy clage et de trai te‐ 
ment (toute opéra tion de valo ri sa tion ou d’élimi na tion, y compris la
prépa ra tion qui précède la valo ri sa tion ou l’élimi na tion)
des  déchets 33. Dans cette pers pec tive, le tri des déchets virtuels
consis tera à séparer les blocs stables et struc turés de données de
lecture simple ou cachés et les blocs stables et struc turés de données
écri tures en vue de leur trai te ment. Plus simple ment, il s’agira de
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regrouper les fichiers altérés des corbeilles en fonc tion de leur
nature, de leur exten sion. Un fichier Word pourra par exemple faire
l’objet d’un recy clage en réécri ture. Pour les fichiers dont la reva lo ri‐ 
sa tion semble impos sible, il serait utile de préco niser l’exploi ta tion de
logi ciels de suppres sion de données inutiles, y compris de
fichiers caches.

De même, l’enca dre ment de la produc tion des déchets virtuels pour‐ 
rait se faire par le dispo sitif «  Oui Pub  » institué par le décret du
28  novembre  2022 34. Ce dispo sitif pour rait prendre la forme d’une
fonc tion na lité destinée à maté ria liser l’inten tion d’un utili sa teur de
rece voir ou non des mails publi ci taires. En effet, ces mails sont géné‐ 
ra le ment déposés dans les messa ge ries en dépit du souhait de l’utili‐ 
sa teur de s’en sous traire. Ils deviennent ainsi des déchets virtuels
ayant un impact carbone non négligeable.
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Par ailleurs, «  le dispo sitif d’affi chage de l’impact envi ron ne mental
des biens et services  » de la loi du 22  août  2021 35 peut égale ment
jouer un rôle dans la réduc tion des déchets virtuels et, partant, leur
enca dre ment. Il est ques tion d’apporter aux consom ma teurs des
infor ma tions non seule ment sur les émis sions en  CO  des acti vités
numé riques (une requête sur un moteur de recherche émet l’équi‐
valent de  5 à 7  grammes de  CO ; l’envoi d’un mail avec une pièce
jointe d’un méga octet émet environ 19 grammes de CO ; il en est de
même de la lecture des vidéos en ligne, du stockage des photos, du
strea ming  ; The Shift Project relève que la vidéo en ligne génère
300  millions de tonnes de  CO  par  an 36), mais égale ment sur les
déchets imma té riels générés par les outils et les tâches numé riques.
Pour ce faire, il est néces saire d’iden ti fier leur part dans l’empreinte
carbone du numé rique. Tâche qui s’avère diffi cile et c’est à juste titre
que Fran çoise Berthoud souli gnait qu’il était « diffi cile de se faire une
idée précise de l’état de nos connais sances sur les impacts envi ron‐ 
ne men taux des tech no lo gies numé riques » (Berthoud, 2017). L’ARCEP
abonde dans le même sens lorsqu’elle relève que « 5 % de l’empreinte
envi ron ne men tale du numé rique est impu table aux réseaux et les
infor ma tions sont encore trop peu nombreuses pour permettre la
décom po si tion de cet impact et d’iden ti fier fine ment les leviers
d’action ».
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C’est dans ce sens que diffé rentes études 37 établissent la consom ma‐ 
tion éner gé tique des outils numé riques, ainsi que leur émis sion
en CO  sans recher cher la part impu table aux déchets virtuels. Elles
relèvent géné ra le ment que le numé rique consomme 10 % de l’énergie
au niveau mondial et établissent une répar ti tion en fonc tion des
outils employés. En effet, ces 10 % se répar tissent approxi ma ti ve ment
entre 30 % pour les data centers, 30 % pour les équi pe ments termi‐ 
naux des utili sa teurs, dont les ordi na teurs, et 40 % pour les réseaux
de télé com mu ni ca tions. En France, les télé phones, tablettes et autres
écrans connectés sont respon sables de plus de 10 % de la consom ma‐ 
tion éner gé tique, ce qui équi vaut, selon l’ADEME, à la consom ma tion
annuelle de près de 8,3 millions de foyers.
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Analyser la part des déchets virtuels dans la pollu tion numé rique ou
dans l’empreinte envi ron ne men tale du numé rique revien drait tout
d’abord à évaluer ou à estimer les grammes de CO  décou lant de la
présence de ces déchets dans un terminal ou dans les canaux de
données. En réalité, il s’agira d’analyser pour une tâche numé rique
précise la quan tité de CO  produite selon que le terminal permet tant
le numé rique est « neutre » ou inondé de multiples déchets virtuels.
En effet, les enquêtes de terrain ont permis de constater qu’une
requête sur un moteur de recherche à partir d’un ordi na teur neuf ou
faisant l’objet d’une gestion numé rique écores pon sable émet trait
moins de  CO  et consom me rait moins d’énergie qu’un ordi na teur
conte nant une pano plie de fichiers dans la corbeille ou encore ayant
plusieurs fenêtres ouvertes. Cette diffé rence dans la consom ma tion
d’énergie et dans l’émis sion de  CO  permet d’appré cier la pollu tion
numé rique impu table aux déchets virtuels. Si les déchets virtuels ne
sont pas expli ci te ment cités, l’accent mis sur le compor te ment des
utili sa teurs à travers le concept « sobriété numé rique » vise en réalité
à réduire la produc tion de ces déchets 38.
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Il convient de souli gner que tout outil numé rique dès sa première
mise en marche génère des déchets virtuels mais la quan tité et la
fréquence dans la produc tion dépend en partie du compor te ment de
l’utili sa teur et de la concep tion des codes infor ma tiques. C’est la
raison pour laquelle certains travaux indexent la confi gu ra tion des
appli ca tions pour justi fier le déca lage dans l’émis sion des  CO  ou
dans la consom ma tion d’énergie pour une tâche donnée 39 et préco‐ 
nisent l’écocon cep tion des sites et appli ca tions pour réduire
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l’empreinte carbone numé rique. Il convient de noter que l’enjeu ne
saurait être de dissuader l’usage des outils numé riques mais d’assurer
une gestion durable des déchets virtuels.

2.2. L’esquisse d’outils nouveaux spéci ‐
fiques aux déchets virtuels
Un essai d’enca dre ment des déchets virtuels ne saurait fait fi des
inter ro ga tions sur les sources de ces déchets ainsi que sur les
respon sa bi lités suscep tibles d’en découler. Qui produit les déchets
virtuels ? Est- ce l’usager du numé rique ? ou alors la plate forme qui,
en conser vant les données sur ses serveurs parti cipe à la pollu tion
numé rique ? Il s’agit en réalité d’iden ti fier la source des déchets ou
son produc teur et, par consé quent, l’acteur auquel il reviendra en fin
de compte de traiter ces déchets virtuels. Autre ment dit, l’acteur sur
lequel pèse ront l’obli ga tion de recy clage, d’élimi na tion et le règle‐ 
ment d’une éven tuelle taxe de pollu tion numérique.
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Plusieurs respon sa bi lités peuvent être rete nues. Celle de la plate‐ 
forme qui continue de sauve garder dans ses data centers les données
délais sées par les usagers ou à propos desquelles l’auteur a mani festé
une inten tion claire de s’en défaire. Ces données non élimi nées par la
plate forme entraînent une surcon som ma tion éner gé tique, en eau et
une surémis sion de  CO . Il est clair qu’ici l’avenir de ces déchets,
notam ment leur recy clage, reva lo ri sa tion ou élimi na tion, dépend de
la plate forme. Il est donc logique de faire peser sur cette dernière
une obli ga tion de mini miser la produc tion des déchets virtuels. C’est
d’ailleurs dans ce sens que des études préco nisent d’inciter les opéra‐ 
teurs à cesser leur poli tique de conser va tion quasi auto ma tique des
données aban don nées ou élimi nées par les utili sa teurs. Ce qui ne
manquera pas d’inter roger de nombreuses légis la tions, spécia le ment
celles sur la conser va tion des données de connexion ou encore sur
les données médi cales et le renseignement 40.
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La respon sa bi lité des utili sa teurs peut être retenue lorsque l’usage du
numé rique ou des outils numé riques ne fait pas l’objet d’une gestion
écores pon sable. Si la sobriété numé rique semble consti tuer pour
l’instant un droit mou, la régu la tion par la donnée favo ri sera le
passage à un droit dur. La régu la tion par la donnée s’entend comme
une moda lité de régu la tion qui consiste à exploiter la puis sance de
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l’infor ma tion afin de mieux atteindre les objec tifs de protec tion de
l’envi ron ne ment, en parti cu lier de réduc tion des  déchets 41. Elle
permettra de distin guer le consom ma teur écores pon sable dans
l’usage des outils et services numé riques des autres. Il sera aisé ment
possible de connaître la masse de déchets virtuels produits par
ménage et par outil numé rique. C’est dans cette pers pec tive qu’il peut
être intro duit un quota dans la produc tion des déchets virtuels et une
impo si tion en cas de dépas se ment de celui- ci ou alors en fonc tion de
la masse de données stockées par les plate formes. Il convient toute‐ 
fois de signaler les diffi cultés et notam ment juri diques auxquelles
ferait face une régu la tion par la donnée. En effet, l’accès aux données
sur les déchets virtuels produits par les consom ma teurs peut s’appa‐ 
renter à un trai te ment au sens du Règle ment général sur la protec‐ 
tion des données 42 dans la mesure où, bien que déchets virtuels, ces
derniers pour raient être consi dérés comme des données à carac tère
personnel. La forme de déchet des données n’exclut ainsi pas a priori
l’appli ca tion de la légis la tion sur la protec tion des données. Cepen‐ 
dant, l’impé rieuse néces sité de protéger l’envi ron ne ment, la santé et
de ne pas compro mettre le bien- être des géné ra tions futures
commande d’appré hender ces données aban don nées sous un
autre  angle 43. Plus concrè te ment, il pour rait s’agir d’accorder aux
déchets virtuels un statut parti cu lier qui permet trait de les sous traire
de l’appli ca tion du RGPD.

L’enca dre ment de la produc tion des déchets virtuels pour rait égale‐ 
ment passer par la mise en place d’une obli ga tion de « put off » ou de
«  désac ti va tion  » des services Internet ou de la connexion Internet
après une certaine période d’inac ti vité sur un outil numé rique. La
règle n’est ainsi plus destinée seule ment à garantir la sécu rité de
l’outil numé rique mais égale ment et désor mais à réduire l’émis sion
des déchets virtuels, et donc à protéger l’envi ron ne ment. En effet,
l’acti va tion perma nente des données Internet sur un appa reil mobi‐ 
lise les data centers qui stockent des données, consomment de l’élec‐ 
tri cité, de l’eau et émettent du CO . Les data centers sont ainsi solli‐ 
cités du fait d’une demande éner gé tique en augmen ta tion liée à ces
pratiques éner gi vores. C’est dans le même raison ne ment que s’inscrit
le règle ment (UE) 2023/826 de la Commis sion du 17  avril 2023
établis sant les exigences d’écocon cep tion rela tives à la consom ma‐ 
tion d’énergie en mode arrêt, en mode veille et en veille avec main ‐

35

2



La corbeille numérique, vers un tri et une régulation des déchets virtuels ?

BIBLIOGRAPHY

Les adresses Internet citées dans cet
article ont été consultées le 19 janvier
2024.

ANDRAE A. S. G., 2020, « Hypotheses for
primary energy use, electricity use and
CO  emissions of global computing and
its shares of the total between 2020
and 2030 », WSEAS Transactions on
Power Systems, vol. 15, p. 50-59

ARHEL P., 2002, « La pratique de la
corbeille de la mariée rattrapée par… le
juge pénal », Petites affiches, n° 79, p. 4

BALAGUER F., 2019, « Les déchets
nucléaires, ou les cailloux dans la
chaussure de l’économie circulaire »,
Droit et ville, n° 87, p. 227- 247

BERTHOUD F., 2017, « Numérique et
écologie », Annales des mines.

tien de la connexion au réseau des équi pe ments ména gers et de
bureau élec triques et élec tro niques, confor mé ment à la direc tive
2009/125/CE du Parle ment euro péen et du Conseil.

Le carac tère intan gible des déchets virtuels impose une approche
renou velée dans la gestion et dans la préven tion de la produc tion des
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NOTES

1  Comment ne pas se rappeler des fameux arrêtés pris en 1884 par le préfet
de la Seine, Eugène- René Poubelle, qui orga ni sait déjà le ramas sage et le tri
des déchets pour des raisons de salu brité et de santé publique ; la directive- 
cadre n°  75/442/CEE du 15  juillet 1975 rela tive aux déchets  (JOCE L 194,
25  juillet 1975)  ; la loi n° 75-633 du 15  juillet 1975 rela tive à l’élimi na tion des
déchets et à la récu pé ra tion des maté riaux  (JORF, 16  juillet 1975)  ; la
directive- cadre n°  2008/98/CE du Parle ment euro péen et du Conseil du
19  novembre 2008 rela tive aux déchets et abro geant certaines direc‐ 
tives  (JOUE L 312, 22  novembre 2008)  ; l’ordon nance n°  2010-1579 du
17  décembre 2010 portant diverses dispo si tions d’adap ta tion au droit de
l’Union euro péenne dans le domaine des déchets  (JORF n°  0293,
18 décembre 2010, p. 22301, texte n° 10).

2  Conven tion de Bâle sur le contrôle des mouve ments trans fron tières de
déchets dange reux et de leur élimi na tion. [https://www.basel.int/TheConv
ention/Overview/TextoftheConvention/tabid/1275/Default.aspx].

3  Loi n°  2006-739 du 28  juin 2006 de programme rela tive à la gestion
durable des matières et déchets radioactifs.
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4  À l’excep tion des bruits et des odeurs.

5  Rapport de l’ARCEP, décembre  2020, Pour un numé rique  soutenable  ;
rapport d’infor ma tion n°  555 (2019-2020) de la Commis sion de l’aména ge‐ 
ment du terri toire et du déve lop pe ment durable, 24  juin  2020, Pour une
tran si tion numé rique écologique  ; étude de Green IT, 2019, Empreinte envi‐ 
ron ne men tale du numé rique mondial.

6    L’ADEME, qui orga nise régu liè re ment des semaines euro péennes de
réduc tion des déchets (SERD) qui visent à mettre en lumière les bonnes
pratiques de consom ma tion allant dans le sens de la préven tion des
déchets, ne s’inté resse pas aux déchets virtuels (la SERD 2023 a été consa‐ 
crée au thème des embal lages, celle de 2022, au thème du textile). Les
déchets virtuels semblent négligés par les insti tu tions en charge de la
protec tion de l’envi ron ne ment  ; ils sont les grands oubliés de la tran si‐ 
tion écologique.

7  Et plus préci sé ment les poli tiques de télétravail.

8  Décret n°  2022-676 du 26  avril 2022 auto ri sant la créa tion d’un moyen
d’iden ti fi ca tion élec tro nique dénommé «  Service de garantie de l’iden tité
numé rique » (SGIN) et abro geant le décret n° 2019-452 du 13 mai 2019 auto‐ 
ri sant la créa tion d’un moyen d’iden ti fi ca tion élec tro nique dénommé
« Authen ti fi ca tion en ligne certi fiée sur mobile », [https://www.legifrance.g
ouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045667825].

9  Le régime des déchets virtuels, en raison de leur nature imma té rielle,
pour rait s’inspirer de celui du bruit. Cette approche semble perti nente tant
les effets de ces deux éléments tendent à engen drer des nuisances
concrètes sur l’envi ron ne ment, sur le réchauf fe ment clima tique sans pour
autant être tangibles  ; voir les articles L.  571-1 à L.  571-19 du Code
de l’environnement.

10  Le drama turge Rafael Spre gel burd rappelle dans sa  pièce Spam que le
monde virtuel copie le monde réel pour essayer de sembler crédible. Alors il
copie aussi son goût pour les déchets. Comment expli quer autre ment sinon
les spams et là très coûteuse indus trie des anti virus, des nettoyeurs, des
filtres et des pare- feux qui ne sont que la grotesque réplique d’une immense
déchet terie, ou celle de cette île de plas tique qui tour billonne au milieu du
Paci fique, ou encore celle des déchets nucléaires ense velis dans le désert du
Nouveau Mexique.

11  En parti cu lier, les déchets ména gers qui bouchent les cana li sa tions
d’évacua tion des eaux usées.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045667825
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12  Cette pollu tion peut égale ment avoir un impact sur la circu la tion des
données dans la cité virtuelle, sur le flux des données (bugs, surcharge des
datas), la consom ma tion d’élec tri cité et l’attrac ti vité du monde numérique.

13  Elle définit à son article 2 les déchets comme « des substances ou objets
qu’on élimine, qu’on a l’inten tion d’éliminer ou qu’on est tenu d’éliminer en
vertu des dispo si tions du droit national ».

14  Articles 1520 à 1526 du Code général des impôts relatif à la taxe d’enlè ve‐ 
ment des ordures ména gères et article 1636 sur les taux diffé rents en cas de
distinc tion de zones de ramas sage  ; articles L.  2224-13 à L.  2224-17-1 du
Code général des collec ti vités terri to riales sur la gestion de la collecte des
déchets ména gers et assi milés et  articles L.  2333-76 à L.  2333-80 sur la
rede vance d’enlè ve ment des ordures ména gères, rede vance sur les terrains
de camping, rede vance spéciale.

15  Loi n° 2021-1485 du 15 novembre 2021 visant à réduire l’empreinte envi‐ 
ron ne men tale du numé rique en France  ; l’article L. 541-10-20 du Code de
l’envi ron ne ment est complété par un point III ainsi rédigé : « III. Les objec‐ 
tifs de recy clage, de réem ploi et de répa ra tion fixés par les cahiers des
charges des éco- organismes ou des systèmes indi vi duels agréés en appli ca‐ 
tion de l’article L. 541-10 sont déclinés de manière spéci fique pour certains
biens compor tant des éléments numé riques, au plus tard le  1   janvier
2028  »  ; de la loi n°  75-633 du 15  juillet 1975 rela tive à l’élimi na tion des
déchets et à la récu pé ra tion des maté riaux jusqu’à la direc tive du
19 novembre 2008 rela tive au déchet, l’histoire de l’appré hen sion juri dique
du déchet a été celle de son exten sion et de sa clari fi ca tion  ; direc tive
n° 2002/96/CE du Parle ment euro péen et du Conseil rela tive aux déchets
d’équi pe ments élec triques et élec tro niques (DEEE) du 17  janvier 2003  ; loi
n°  2020-105 du 10  février 2020 rela tive à la lutte contre le gaspillage et à
l’économie circu laire instaure un indice de répa ra bi lité des produits élec‐ 
triques et élec tro niques ; direc tive n° 2012/19/UE du 14  juillet 2012, trans‐ 
posée par le décret n° 2014-928 du 19 août 2014 relatif aux déchets d’équi‐ 
pe ments élec triques et élec tro niques et aux équi pe ments élec triques et
élec tro niques usagés, qui impose la reprise gratuite des petits équi pe ments
par les maga sins de plus de 400 m² dédiée à la vente d’équi pe ments élec‐ 
triques et élec tro niques. Derniè re ment, le rempla ce ment des équi pe ments
élec triques et élec tro niques (EEE) s’est accé léré et les EEE sont devenus une
source de déchets de plus en plus impor tante. Le décret relatif à l’infor ma‐ 
tion du consom ma teur sur les qualités et carac té ris tiques envi ron ne men‐ 
tales des produits géné ra teurs de déchets a fixé le délai d’écou le ment des
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stocks au 1  janvier 2023. L’écou le ment des stocks consacré est une mesure
de sécu rité juri dique qui permet aux produc teurs et aux impor ta teurs de
conti nuer de commer cia liser pendant un certain délai des produits non
conformes aux exigences d’infor ma tions envi ron ne men tales de l’article
L. 541-9-1 du Code de l'en vi ron ne ment à condi tion qu’ils aient été fabri qués
ou importés avant la date de publi ca tion du dudit décret.

16  En raison, par exemple, de la dété rio ra tion signi fi ca tive des capa cités
du produit.

17  Les termi naux sont à l’origine d’une très grande part des impacts envi‐ 
ron ne men taux du numé rique. Selon Green  IT, ils «  repré sentent 63 % des
gaz à effet de serre émis par le secteur, 75 % des ressources consom mées,
83 % des consom ma tions en eau. À l’échelle de l’empreinte carbone natio‐ 
nale, cette propor tion est encore plus forte puisque 81 % des émis sions du
numé rique fran çais proviennent des termi naux. Et cette part pour rait
s’accroître à 82 % en 2040. Les termi naux sont d’autant plus émet teurs qu’ils
sont très fréquem ment renou velés. Selon l’étude, la durée de vie actuelle
d’un smart phone serait de seule ment 23 mois » (Bordage, 2019).

18  La Conven tion citoyenne pour le climat (CCC) a été consti tuée en
octobre  2019 par une lettre de mission du Premier ministre adressée au
Conseil écono mique, social et envi ron ne mental. La CCC regroupe des
citoyennes et citoyens tirés au sort et a pour objectif de «  définir les
mesures struc tu rantes pour parvenir, dans un esprit de justice sociale, à
réduire les émis sions de gaz à effet de serre d’au moins 40 % d’ici 2030 par
rapport à
1990 », [https://propositions.conventioncitoyennepourleclimat.fr].

19  La corbeille de la mariée est une pratique par laquelle un acteur de la
distri bu tion prend prétexte d’une augmen ta tion de sa puis sance d’achat
pour exiger de ses four nis seurs, sans contre partie réelle, des avan tages tari‐ 
faires supplémentaires.

20  En tant que zone de transit, la corbeille offre une seconde chance aux
fichiers avant leur élimi na tion ou destruc tion définitive.

21  Ils ne s’entendent pas ici au sens de l’article R. 541-8 du Code de l’envi‐ 
ron ne ment, même s’ils répondent à plusieurs égards aux critères contenus
dans cet article, c’est- à-dire comme «  tout déchet qui ne subit aucune
modi fi ca tion physique, chimique ou biolo gique impor tante, qui ne décom‐ 
pose pas, ne brûle pas, ne produit aucune réac tion physique ou chimique,
n’est pas biodé gra dable et ne dété riore pas les matières avec lesquelles il
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entre en contact d’une manière suscep tible d’entraîner des atteintes à
l’envi ron ne ment ou à la santé humaine ».

22  Ces profils utili sa teurs « inac tifs » conti nuent de mobi liser les drives et
clouds.

23  HUB Insti tute, 2019, « Face book, nouveau cime tière numé rique ? », [http
s://www.hubinstitute.com/articles/facebook- nouveau-cimetiere-numeriq
ue].

24  La ques tion à se poser est de savoir si ces déchets, tout comme les
déchets physiques, peuvent faire l’objet d’appro pria tion. La réponse à cette
ques tion semble dépendre de la nature et de la sensi bi lité des données
aban don nées et surtout de la fina lité de l’appro pria tion. En pratique, le
statut juri dique imprécis de ces déchets permet une appro pria tion. Celle- ci
se maté ria lise par le trai te ment dont ils font régu liè re ment l’objet.

25  Dans la mesure où ils sont propres à l’outil numé rique source et sont à
l’origine de la surcon som ma tion en énergie de ce dernier. Ils ne circulent
pas et n’ont que très peu d’inci dence sur les canaux numériques.

26  Digital Cleanup Day:  «  The digital trash creates digital pollu tion that
conti nues to consume energy even when we have forgotten it. Digital trash
sits in the backups on servers that provide us with cloud service and continue
consu ming electricity », [https://www.digitalcleanupday.org].

27  Si la suppres sion défi ni tive de ces déchets est favo rable à la protec tion
de l’envi ron ne ment, elle ne manque pas d’inquiéter la crimi no logie, notam‐ 
ment en ce qui concerne la recherche de preuves en cas
d’enquête criminelles.

28  ADEME, 2022, « En route vers la sobriété numé rique », [https://librairie.
ademe.fr/cadic/6555/guide- en-route-vers-sobriete-numerique-202209.p
df].

29  Les déchets flot tants sont des blocs de données altérés ou résidus de
données qui circulent dans les canaux numé riques, les flux de données et
qui ont perdu de leur intérêt rela ti ve ment à leur desti na taire, à un trai te‐ 
ment numérique.

30  ADEME, 2022, « En route vers la sobriété numé rique », précit.

31  Digital Cleanup Day, précit.

32  Voir le rapport d’infor ma tion fait au nom de la Commis sion de l’aména‐ 
ge ment du terri toire et du déve lop pe ment durable par la Mission d’infor ma‐ 
tion sur l’empreinte envi ron ne men tale du numérique.

https://www.hubinstitute.com/articles/facebook-nouveau-cimetiere-numerique
https://www.digitalcleanupday.org/
https://librairie.ademe.fr/cadic/6555/guide-en-route-vers-sobriete-numerique-202209.pdf
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33  L’ensemble des opéra tions réali sées sur des déchets qui permet de
séparer ces déchets des autres déchets et de les conserver sépa ré ment, par
caté gorie, en fonc tion de leur type et de leur nature.

34  Modi fiant le décret n° 2022-764 du 2 mai 2022 relatif à l’expé ri men ta tion
d’un dispo sitif inter di sant la distri bu tion d’imprimés publi ci taires non
adressés en l’absence d’une mention expresse et visible sur la boîte aux
lettres ou le récep tacle du courrier.

35  Portant lutte contre le dérè gle ment clima tique et renfor ce ment de la
rési lience face à ses effets.

36  The Shift Project, juillet 2019 « Climat : l’insou te nable usage de la vidéo en
ligne. Résumé aux déci deurs », [https://theshiftproject.org/wp- content/up
loads/2019/07/R%C3%A9sum%C3%A9- aux-d%C3%A9cideurs_FR_Linsou
tenable- usage-de-la-vid%C3%A9o- en-ligne.pdf].

37  Voir note 5.

38  La sobriété numé rique désigne un chan ge ment des usages marqué par la
réduc tion de l’empreinte carbone qui implique d’acheter moins d’appa reils
et de réduire la consommation.

39  Laure Cailloce, 16 mai 2018, « Numé rique : le grand gâchis éner gé tique »,
CNRS Le journal, [https://lejournal.cnrs.fr/articles/numerique- le-grand-ga
chis-energetique].

40  Décret n° 2021-1361 du 20 octobre 2021 relatif aux caté go ries de données
conser vées par les opéra teurs de commu ni ca tions élec tro niques, pris en
appli ca tion de l’article L. 34-1 du Code des postes et des commu ni ca tions
élec tro niques  ; loi n°  2021-998 du 30  juillet 2021 rela tive à la préven tion
d’actes de terro risme et au renseignement.

41  Auto rité de régu la tion des trans ports, « Nouvelles moda lités de régu la‐ 
tion. La régu la tion par la donnée », [https://www.autorite- transports.fr/wp
- content/uploads/2019/07/note- sur-les-nouvelles-modalites-de-regulati
on-la-regulation-par-la-donnee.pdf].

42  Trai te ment renvoie à toute opéra tion ou tout ensemble d’opéra tions
effec tuées ou non à l’aide de procédés auto ma tisés et appli quées à des
données ou des ensembles de données à carac tère personnel, comme la
collecte, l’enre gis tre ment, l’orga ni sa tion, la struc tu ra tion, la conser va tion,
l’utili sa tion, la commu ni ca tion par trans mis sion, la diffu sion ou toute autre
forme de mise à dispo si tion, le rappro che ment ou l’inter con nexion, la limi‐ 
ta tion, l’effa ce ment ou la destruction.
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43  Il est ques tion de ne pas appré hender les données aban don nées sous le
strict angle du droit des déchets actuel.

44  Par exemple, le calcu la teur Green Algo rithms peut être utilisé pour
estimer l’empreinte carbone d’une tâche en fonc tion de ces para‐ 
mètres, [www.green- algorithms.org].

ABSTRACT

Français
Les déchets virtuels font l’objet de peu d’études juri diques et pour tant, à
l’instar des déchets numé riques maté riels, ils jouent un rôle consi dé rable
dans l’empreinte carbone du numé rique. Ils sont le grand oublié des légis la‐ 
tions et des poli tiques de tran si tion écolo gique. Cet article met en exergue
la dispa rité dans l’enca dre ment des déchets et établit une typo logie des
déchets virtuels. Il est ainsi possible de distin guer les déchets virtuels
volon taires, subis, flot tants et inertes. Il ressort clai re ment que le numé‐ 
rique est à l’origine d’une évolu tion dans la concep tion des déchets dans la
mesure où ces derniers ne sauraient désor mais être conçus unique ment
comme  une res  derelicta. Ils englobent ainsi bien plus que la seule chose
délaissée ou vouée à l’être. La ratio na li sa tion de la produc tion des déchets
virtuels passera inéluc ta ble ment par une régu la tion par la donnée. Celle- ci
faci li tera et orga ni sera le tri, le recy clage, la taxa tion et le régime de
respon sa bi lité des proprié taires et produc teurs des déchets virtuels.
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